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certaines herbes dans les yeux de l'Accufc. S'il n'en reflcnt aucun

mal , il cil renvoyé libre. Si fes yeux deviennent rouges & enflammés

,

il ell déclaré coupable & condamné à payer une amende. Dans la

quatrième , le Prêtre frappe trois fois l'Accufé fur la langue , avec un an-

neau de cuivre chauffé au feu. Son innocence dépend d'être brûlé ou de ne l'être

pas.

L'A u T E u R ayant été témoin de ces quatre épreuves , tous les accufes fu-

rent déclarés' coupables; & loin d'en être furpris , il l'auroit été, dit-il,

qu'un morceau de cui\'re rougi au feu n'eût pas fait quelqu'impreflion fur la

langue d'un homme. La dernière purgation , dont on ne voit pas un exemple
en vingt ans , s'exécute avec les formalités fuivantes.

S I le crime eft: du premier ordre , & que l'Accufé demande à fc purger

,

par ferment, on commence par s'adreffer au Roi pour obtenir fa permiiïîon.

Enfuite le Prifonnier eft conduit fur le bord d'une Rivière, à laquelle on at-

tribue l'étrançe propriété de foûtenir un innocent qu'on y plonge
,
quand il

n'auroit jamais fçu nager , & de le repouffer doucement fur la rive ; ti;ndis

qu'au-contraire elle ouvre fon fein pour abîmer !e plus habile nageur, s'il eft

coupable. AulTi-tôt qu'il y eft jette, [ difent les Nègres ] , l'eau s'agite com-tf

me dans le tournant d un gouffre , & ne redevient tranquille que lorfqu'il eft

au fond.

L E partage des Amendes fe fait entre pluficurs perfonncs. On latisfait

d'abord l'offenfé; & s'il cfl: queftion d'un vol, on lui reftitue tout ce quiluiavoit

été pris. Le Gouverneur a la féconde part, & le reftc appartient aux trois

grands Miniftres. Ainfi le Roi eft le feul qui n'en tire aucun avantage, parce

que les différends de fes Sujets ne vont jamais jufqu'à lui. Si les crois Miniftres

paroiffent contens, [de ce qui leur eft envoyé] l'affaire eft terminée. Mais ilJj

arrive fouvent qu'ils renvoyent leur part au Gouv^ineur, en lui reprochant

d'impofer 3es Amendes trop légères. Il eft: obligé alors de leur envoyer le dou-

ble de la même fomme [pour les appaifer 1. ^
Dapper s'eft attaché à décrire la cérémonie du Couronnement des Rois de

Bénin. Lorfque le Monarque régnant croit approcher de fa fin , il fait appeller

[l'Onegvva] un de fes (z) trois Miniflres; & lui ordonnant le fecret
, [juf

];j

qu'après fon décès] fous peine de mort, il lui nomme, entre fes fils, celui

qu'il deftine à fa iuccelîîon. Aulfi-tôt que le Roi eft expiré , ce Minillre

prend fous fa garde le tréfor & tous les effets du Roi. Les Princes , qui

font tous dans l'incertitude avec les mêmes efpérances , viennent lui rendre

hommage à genoux & s'efforcent de lui plaire
,
[comme à l'arbitre de leiu-ij

fort. 1

A l'approche du tem.^ réglé pour la proclamation , il fait avertir le Grand-

Maréchal [ de la Couronne ] , qui vierrt recevoir auffi-tôt fec ordres. Il lui dc-uj,

clare les dernières volontés du Roi , & le Grand-Maréchal fe les fait répéter

cinq ou fix fois ; après quoi il retourne [gravement] fur fes pas, s'enfernwj,

dans l'intérieur de fa maifon, & ne découvre à pcrfonnc [l'augufte] fecret^

qu'il vient d'entendre.
'. ' Le

(2) ^'Jngl. rriiicipaux Miniftres. R. d. E.
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